
Départ de Paris

du 17 au 28 juillet

12 jours : 1790 €

lisbonne

14 à 17 ans 

En premier lieu direction Lisbonne, nichée au milieu de sept collines, cette immense ville piétonne offre une alternative 
enchanteresse aux capitales les plus populaires d’Europe. Avec des rues animées, des marchés festifs et des musées dy-
namiques.
Ensuite direction Portimao, on ne le dira jamais assez, cette ville regorge de nombreux trésors. Réputée pour ses magni-
fiques plages cette station balnéaire prisée en Algarve a su, conserver une forme d’authenticité.
Tout autour de la ville les plages entourées de falaises dorées offrent un cadre idyllique pour des journées placées sous 
le signe de l’ociosidade (le farniente portugais) mais aussi du sport avec les plus beaux spots de surf du Portugal et de la 
culture avec son patrimoine architectural mélange d’influences arabes et ibériques
Une vraie merveille !

A savoir

Activités

* Pour les départs de province : 
nous contacter ou voir sur  

www.evasion-vacances.com

Itinéraire

LISBONNE (4 nuits)
Hébergement en demi-pension  

auberge de jeunesse dans Lisbonne.

PORTIMAO (7nuits)
Hébergement en gestion libre

auberge de jeunesse dans Portimao.

 9 Visite des quartiers immanquables comme 
l’Alfama , de la Tour de Bélem et le Mosteiro dos 
Jeronimos, classés par l’Unesco

 9 Faire une balade dans le fameux tramway N°28.
 9 Plage et baignade, activités sportives, festivités 

locales.

 9 Visite des quartiers de la ville
 9 Parc aquatique de Portimao 
 9 Baignade à la plage
 9 Participation  aux fêtes locales…

Lisbonne

Portimao

encadrement : 1 adulte / 6 

jeunes
effectif : 18 jeunes de 14 à 

17 ans 
transport :  A Paris - Lis-

bonne et R Faro - Paris en 

avion, Lisbonne - Portimao 

en bus privé et transports en 

commun sur place

portimao

Départ de Paris

du 17 au 28 juillet 

12 jours : 1 790€

17

Ce séjour est composé principalement de visites touris-
tiques et culturelles et d’activités sportives et estivales.
L’équipe d’animation déterminera avec le groupe  
l’équilibre et le choix des visites et des musées.

> Carte d’identité ou passeport en cours de validité obligatoires 

(visas éventuels pour les ressortissants étrangers hors UE) et 

autorisation de sortie de territoire (cerfa n°15646*01)

> Carte Européenne d’assurance maladie


